
28 JUILLET 1936 - DECRET. 
Exportation de produits vegetaux de 
cueillette ou de culture. 
(B.0., 1936. p. 930). , . _ 
Modifiee par Ordonnance Leg1s!auve 
0° 41/239 du 30 juin 1950 (B.A., 1950. 
p. 1660), applicable au Rwanda. 

t. - Le gouverneur general detennine par 
roie d'ordonnance les conditions de qualite et 
d'emballage auxquelles est subordonn.:e J'ex­
pcnation de produits vegetaux de cue11lette ou 
de culture !s01t du Congo beige, soit des terri­
wires] du Rwanda[-Urundi]. 
n arrete. a cet effet, les mesures de controle 

Qecessaires. 
lbis. (Ord. Ug. du 30.6.1950). - Le 

conirole des produits de cueillette et de culture 
destines a \'exportation est effectue. soit par les 
ll!eots designes de !'Administration. soit par 
toul organisme agree a cette fin par le gouver-
1tur general. 

2. - Le gouverneur du Ruanda-Urundi {et 
. ~ commissaires provinciaux] sont autonses ii 

fixer, pour une region et pour des produits agri­
coles saisonniers d'exportation determines. les 
periodes de l'annee pendant lesquelles les 
achats de ces produits effectues dans un but 
commercial, sont interdits sur les marches pu­
blics. 

3. - Quiconque aura exporre ou tente d'ex­
poner des produits vegetaux de cueillette ou de 
culture ne repondanr pas aux conditions pre­
vues ii !'article JC', sera puni d'une servicude 
penale de sept jours au maximum et d'une 
amende qui ne depassera pas 2. 000 francs ou 
d'une de ces peines seulement. 

- Le nouveau Code penal (D.L. n° 21:'77 du 18.8.19'"'7) a 
rtmplact la ~rvuude pena\e par \'empnsonnement comme 
peme pnvat1ve de liberte. 

4. - Sera puni des memes peines. quicon­
que aura, en vue de \'exportation. dissimule des 
produits vegetaux de cueillette ou de culture ne 
repondant pas auxd,tes conditions ou aura. par 
une mana,uvre quelconque.cherche a eluder le 
controle etabli conformement au present decret 
ou. encore, aura procede a rachat de produits 
agricoles en contravention a !'article 2. 

5. - Dans Jes regions frontieres determinees 
par ordonnance du gouverneur general et dans 
les ports maritimes ou f/ul'iaux, Jes lieux ou les 
produits vegetaux de cueillette ou de culture 
sont entreposes. deposes ou manipules. a !'ex­
ception. toutefois. des locaux d'habitanon. 
pourronr etre visites par les officiers de police 
judiciaire qui pourront prelever des echantil­
lons. 

Quiconque s ·opposera a ces visites sera. sans 
prejudice a \'application des articles 47 a 51 du 
livre II du Code pqal, puni des peines prevues 
a l'article 3. 

- Dans le nou\o·cau Code penal (D.L. n° l!-'77 du 
18.8.197i), ces art1des sont devc:nus Jes articles 230 a 134 
(Voy Vol. I. p. l/l3J 

6. - Le present decret entrera en vigueur le 
jour de sa publication au Bulletin officiel du 
Congo beige. 

7. - Le Decret du J 7 mai 1934 sur l'exporta­
tion du cafe vert est abroge. 

Toutefois. les mesures prises en execution de 
ce decret resten\ en vigueur tan\ qu'elles ne 
sont pas abrogees par le gouverneur general . 


